
Fongicide vigne 

Enervin
®
  

L’association de 2 molécules pour une protection 

efficace contre le mildiou & le black-rot  

 

Famille chimique originale 

Persistance jusqu’à 14 jours 

Enervin® : de nombreux atouts 

 

Efficace sur feuilles et grappes 

Homologué black-rot  

Enervin® : la solution d’alternance dans le programme 

L’amétoctradine appartient à une famille chimique originale ; c’est un QoSI (Quinone outside Stigmatellin 
Inhibitor). 

Enervin®
, à base d'amétoctradine et de métirame, est donc une solution d'alternance très performante 

contre le mildiou sur feuilles comme sur grappes. 

Enervin® : des caractéristiques uniques pour un  
anti-mildiou double effet 

 Enervin
®
 : un excellent préventif 

✓ Positionnement original dans la plante : la barrière 
cyro-dynamique 

✓ À l’abri du lessivage dès séchage de la bouillie 

✓ Excellente et longue préventivité pour une très bonne 

efficacité sur feuilles et grappes 

 Enervin
®
 : l’anti-mildiou à action stérilisante 

Si le mildiou est déjà dans la plante mais les symptômes non encore 

visibles : action de Enervin® sur les conidiphores pour diminuer le 

potentiel infectieux des contaminations secondaires : 

✓ Les conidies se forment mais ne s’ouvrent pas : 

blocage de la libération des zoospores. 

✓ Les zoospores sont stériles. 



Enervin® : comment le positionner ? 

 Enervin
®
 2,5 kg/ha 

 Enervin
®
 anti-mildiou préventif et anti-black-rot très performant s’utilise à une cadence allant 

jusqu’à 14 jours, à adapter en fonction de la vitesse de pousse de la végétation et de la 

pression maladie. 

 Appliquer Enervin
®
 en préventif, du stade grappes visibles jusqu’à la fin de la période à risque 

mildiou, en respectant le DAR de 35 jours. 

 Réaliser au maximum 2 applications non consécutives d’Enervin
®
 par saison, en alternance 

avec des produits à mode d’action différent. 

Fiche d’identité  

BASF France SAS - Division Agro – 21, chemin de la Sauvegarde – 69134 Ecully Cedex. N° d’agrément : Agrément IF02022 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs 

professionnels. 

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine 

et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Usages, doses conditions et restrictions d’emploi : se référer à 

l’étiquette du produit et/ou www. agro.basf.fr et/ou www.phytodata.com. Edition mai 2020 - 749VIFE0520SUD. Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de 

s’assurer, avant toute application, auprès du N° Vert BASF Agro qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document.  

Protection utilisateur lors de la manipulation : Gants en nitrile EN374-3, bottes, EPI 
vestimentaire (combinaison) certifié selon norme NF EN ISO 27065, tablier Cat III type 
PB 3 manches longues, lunettes de sécurité ou écran facial. 

Marque déposée Enervin®  

AMM n° 2100221 

Formulation Granulés dispersables (WG) 

Composition 120 g/kg amétoctradine + 440 g/kg métirame 

Usages et doses autorisés Vigne, mildiou et black-rot, 2,5 kg/ha 

Nombre maximum 

d’application 
2 par an, non consécutives 

ZNT aquatique et zone non 

cultivée adjacente 
5 mètres 

Délai de rentrée 6 heures 

Délai d’emploi avant récolte 35 jours 

SGH08  SGH09    

Enervin® : SGH08. SGH09. Attention. H373 : risques présumés d’effets graves pour les organes à la suite 

d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. H410 : très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne 

des effets néfastes à long terme. EUH208 : Peut produire une réaction allergique. Contient du métirame et du 5 chloro-

2-methyl-2H-isothiazol-3-one et du 2-methyl-2H-isothiazol-3-one ou bien de la 1,2-benzisothiazol-3(2H)-one. 


